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Une année riche  
en événements clés

Subsidies, Corporate Events and Responsible Gaming

Au sein du département Research, 

ce service, dont la fonction est de 

collaborer en première ligne à une 

stratégie de Corporate Events et 

de gérer des dossiers Corporate 

et mécénat spécifiques, a eu 

pour mission au cours de l’année 

2010 d’obtenir la certification Jeu 

Responsable. 

Acquise au mois de décembre 2010, 

après de longs mois de préparation 

et avec le concours de « Arthur 

D. Little », il s’agit pour la Loterie 

Nationale d’un véritable label qui 

nécessite pour les années à venir 

d’être maintenu dans un processus 

d’évolution permanente. 

La participation aux « Info Days » 

à la rencontre des points de vente 

partout en Belgique a permis de 

faire passer en direct un mes-

sage efficace en matière de Jeu 

Responsable. Une participation 

active à tout un processus de com-

munication liée à cet aspect,  

a demandé, elle aussi, une implica-

tion importante et constructive.

Outre les événements traditionnels 

en charge de ce service comme 

des Team Building, un Discovery 

Day ou la Fête de Nouvel An, ces 

deux derniers avec le concours 

des Ressources Humaines, l’année 

écoulée a été marquée par la par-

ticipation de la Loterie Nationale 

au concert de la Présidence 

Européenne au château de Laeken 

le 2 juillet 2010, qui connut, devant 

un très nombreux public, un véri-

table succès. La co-organisation 

de conférences de presse ou de 

séminaires ou de récephons de 

tirage est également à retenir.

Impliqué dans certains dossiers de 

subsides octroyés par la Loterie 

Nationale à des bénéficiaires pour 

des projets spécifiques, le service, 

en collaboration avec le départe-

ment Marketing, a contribué à la 

réalisation d’un spot Corporate 

innovant présenté à la presse le  

6 décembre 2010. Une déclinaison 

sur différents supports et notam-

ment en banners a également vu le 

jour. Ces visuels illustrent le cahier 

sociétal du présent rapport annuel.

Enfin la coordination générale du 

rapport annuel d’activités de la 

Loterie Nationale a également été 

assumée par le service qui tente de 

donner à cette carte de visite offi-

cielle de l’entreprise une image de 

qualité, d’originalité et de contenu.

Energique, on vous l’avait bien dit !

Energiques, tels ont été la mise en place, l’audit 
et le suivi qui ont amené la Loterie Nationale à 
décrocher la Certification « Responsible Gaming ».  
Energie : composante essentielle de l’organisation 
d’événements internes ou externes tout au long  
de l’année.éner    ique
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Une approche innovante 
pour mieux faire 
connaître les actions de 
la Loterie Nationale 

MARKETING, SPONSORING & EXTERNAL COMMUNICATION

Produits de tirage
En 2010, 907 tirages ont été  

effectués par la Loterie Nationale. 

283 tirages ont été diffusés en 

télévision, soit 106 tirages Lotto, 

106 tirages Joker, 12 tirages Lotto 

Extra/Happy Letter et 6 tirages 

Super Lotto/Joker ainsi que 53 

tirages Euro Millions. Les tirages 

Euro Millions sont réalisés à Paris 

et sont envoyés en temps réel aux 

différentes loteries participantes. 

Ces tirages ont été diffusés sur  

La Une et sur Eén chaque vendredi. 

Les tirages Keno et Pick 3, soit un 

total de 624 tirages, ont été réali-

sés dans les locaux de la Loterie 

Nationale. Les résultats ont été 

diffusés dans la presse quoti-

dienne, sur notre site Internet et 

sur le télétexte. Les joueurs avaient 

aussi la possibilité d’appeler les 

numéros de téléphone payants, 

Kenophone et Pick3phone.

Le service Tirages, en collabo-

ration avec le service Corporate 

Events, a également organisé 

deux tirages spéciaux en 2010. 

Le 23 janvier, les 41 gagnants du 

Win for Life 75, tirage couplé au 

billet à gratter du même nom, ont 

été invités à un lunch aux Musées 

Royaux des Beaux-Arts, précédé 

d’une visite de l’exposition «L’Art 

du Jeu». Ensuite, le tirage a per-

mis de sélectionner un gagnant 

qui a remporté une rente de 1 75 

par jour à vie. Le 27 mars, les 44 

gagnants du 3000 for Life ont eux 

été reçus dans un petit restaurant 

bruxellois, sis dans la Galerie de 

la Reine. Leur repas a été pré-

cédé d’une visite de « Bruxelles en 

scène », expo-spectacle faisant 

découvrir notre capitale en circu-

lant dans un souterrain en plein 

centre de Bruxelles. Enfin, un 

tirage a permis de sélectionner un 

gagnant qui a remporté une rente 

de 1 3.000 par mois à vie.

Les marques de la Loterie Nationale sont depuis 
très longtemps ancrées dans le quotidien de nos 
joueurs. Pour les y maintenir, le département 
Marketing, Sponsoring et Communication externe 
se doit d’innover en permanence et sur tous  
les terrains afin de capter l’attention.
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En fin d’année, le Xmas Millionaire  

a été développé, sous forme de deux 

tirages : un pré-tirage permettant 

de remporter 1 2.000 et le tirage 

final, prévu le jour du réveillon de 

Noël, offrant la possibilité de rem-

porter jusqu’à un million d’euros. 

Tous ces tirages ont été effectués 

sous contrôle d’huissier de justice 

et sous la supervision des res-

ponsables de tirages de la Loterie 

Nationale. Le rôle principal de 

l’huissier de justice est de vérifier si 

le tirage se déroule en toute sécu-

rité et dans le respect des droits du 

joueur. L’huissier de justice repré-

sente les yeux du joueur. Dans le 

studio de télévision, il est toujours 

accompagné de deux responsables 

de tirages, de rôle linguistique 

différent, ainsi que de deux techni-

ciens. Les responsables de tirages 

représentent notre Administrateur 

délégué et veillent au bon dérou-

lement des opérations de tirages, 

aux côtés de l’huissier de justice. 

Quant aux techniciens, leur rôle est 

de veiller au bon fonctionnement 

des machines de tirage. Au siège de 

la Loterie Nationale, deux respon-

sables, un cameraman et un techni-

cien assistent aux tirages, toujours 

aux côtés de l’huissier de justice.

Chaque tirage, qu’il soit diffusé ou 

non en télévision, est filmé. En cas 

de doute de l’huissier de justice sur 

la validité d’un tirage, il peut recou-

rir à la vision du film.

Les produits de 
grattage
Le chiffre d’affaires pour les 

produits Instant pour l’année 2010 

s’élève à 1 202.167.859,00. Ce qui 

représente une baisse de 2,69 % 

autrement dit, 1 5.592.783,25 de 

moins par rapport à 2009.  

Ce résultat dépasse toutefois de 

1,08 % les prévisions budgétaires 

de 1 200.000.000,00. 

La baisse est due à une combi-

naison de facteurs : un nombre 

décroissant de points de distri-

bution, la diminution du nombre 

de références et enfin, un seul 

vendredi 13 en 2010, au lieu de 

trois en 2009. Le chiffre d’affaires, 

par point de vente a légèrement 

augmenté.

D’un point de vue global, le 

recours aux jeux de grattage est 

resté stable, tant pour le groupe 

cible de recrutement des 18-24 

que pour le groupe cible 25-54 de 

joueurs effectifs. 

La notoriété du nom des produits 

Win For Life, Presto et Subito a 

globalement connu un record en 

2010 – des efforts spécifiques 

ayant été réalisés en ce sens pour 

ces trois marques. Ceci étant, 

cette célébrité importante se 

traduit par des chiffres de péné-

tration du marché en hausse, sur 

une base annuelle.

King of Cash (+ 1 6.431.795,00), 

Max & Minou (+ 1 5.753.235,00), 

Win For Life (+ 1 4.908.633,00) 

et Win For Life Party Edition  

(+ 1 3.419.070,00) ont contribué à 

une hausse significative du chiffre 

d’affaires en 2010.

Le lancement de la campagne 

d’image « Win For Life, Tranquille 

La Vie » n’a pas seulement eu 

comme effet des contributions 

importantes en chiffre d’affaires à 

chaque fois qu’une campagne est 

lancée. Mais les conséquences 

sur le chiffre d’affaires perdurent 

après les campagnes. Cette action 

combine plusieurs effets : une 

célébrité accrue, une pénétration 

croissante à court terme (parmi 

les 18+) et une fréquentation en 

hausse pour le groupe cible 18-34. 

La campagne a réussi à fortement 

affirmer des paramètres d’image 

tels que la « sécurité » et a déve-

loppé de façon significative des 

traits identitaires émotionnels 

avec, par conséquent, une moti-

vation positive envers la marque. 

Win For Life représente 33,35 %  

du chiffre d’affaires total des  

produits Instant avec un montant 

de 1 67.442.472,00. 

MARKETING, SPONSORING & EXTERNAL COMMUNICATION
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La campagne « Presto & Subito, 

le plus court chemin vers le gain » 

a généré à court terme quelques 

hausses du chiffre d’affaires mais 

qui sont, à chaque fois, retombées 

en fin de parcours. En termes 

d’image, cette campagne n’a pas 

eu les effets escomptés pour créer 

un lien avec la marque. 

Avec Max & Minou, la Loterie 

Nationale introduit un produit de 

grattage qui permet aux consom-

mateurs de participer au jeu. 

En effet, via un site web, il a été 

demandé aux amis des animaux 

d’envoyer des photos de leurs 

chiens et chats favoris. Parmi les 

visuels envoyés, les photos les 

plus populaires étaient sélection-

nées pour paraître sur la pro-

chaine édition du produit.  

Cette initiative a provoqué une 

réaction massive, avec l’envoi de 

9.000 photos et plus de 35.000 

joueurs qui ont voté pour leur 

chien ou chat favori. 

La campagne « URO », dévelop-

pée autour du jeu de grattage 

Bling Bling, a vu le lancement 

de façon innovante et pertinente 

d’un produit destiné au groupe 

cible plus jeune des 18-24, via des 

media sociaux tels que myspace et 

facebook.

En s’impliquant dans le sponsoring 

des festivals de musique, la cam-

pagne « Rock your Summer » pour 

Win For Life et Win For Life Party 

Edition a assuré les bases d’une 

présence de la Loterie Nationale 

au sein d’une communauté et de 

sa plateforme sociale. En un temps 

record, plus de 5.000 personnes 

sont devenus « fan » de la page 

Facebook de la Loterie Nationale.

Grâce au jeu de grattage « Milk Inc » 

la Loterie Nationale a pu adhérer de 

près aux envies d’une grande partie 

du public de joueurs.  

En collaboration étroite avec le 

groupe de musique populaire Milk 

Inc, un concert a été organisé pour 

ses fans et des sessions de grattage 

ont été organisées dans des points 

de vente à travers le pays, en pré-

sence des artistes. 

Internet Gaming  
System - IGS
Une innovation rigoureuse
Depuis le 29 mars 2010, la Loterie 

Nationale a rendu sa plate-forme 

de jeux online accessible au grand 

public. Avec IGS (Internet Gaming 

System), il est possible de jouer sur 

Internet aux jeux de tirage exis-

tants (Lotto, Joker, Euro Millions, 

Keno, Pick 3, Super Lotto et Super 

Joker) sur le site : www.e-lotto.be ! 

Le déroulement du jeu est exacte-

ment pareil, le prix est le même et 

la garantie de fiabilité et de qualité 

reste inchangée. Le jeu en groupe 

est réservé aux canaux de distribu-

tion classiques : les points de vente 

habituels.

 

Avant d’être accessible au grand 

public, la plate-forme de jeux online 

a subi toute une série de tests pour 

garantir une qualité maximale aux 

joueurs. Cette phase de tests s’est 

terminée par une évaluation, dont 

les résultats furent positifs :

•	 ce sont surtout les jeunes 

adultes qui jouent sur la plate-

forme de jeux online ;

•	 jouer sur Internet donne lieu à 

une grande satisfaction – tant 

de manière générale que pour 

divers détails, notamment la 

Win For Life représente 33,35 % 
du chiffre d’affaires total 

des produits Instant, avec un 
montant de 3  67.442.472,00. 
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facilité d‘emploi, la forme, les 

procédures, mais aussi grâce 

au sentiment de sécurité et de 

fiabilité.

Ce développement sur Internet 

s’est fait avec la plus grande 

rigueur. Afin d’empêcher l’accou-

tumance mais aussi l’accès de 

ses jeux sur Internet aux mineurs 

d’âge, un contrôle de l’identité 

du joueur se fait au moyen du 

Registre national. Le jeu est 

uniquement autorisé aux per-

sonnes majeures et domiciliées en 

Belgique. Le site offre au joueur 

de nombreuses informations sur 

le jeu responsable, ainsi que des 

liens vers des sites spécialisés en 

matière de lutte contre la dépen-

dance au jeu. Parallèlement,  

des limitations ont été prévues 

au niveau des mises et des gains 

ou du montant qu’un joueur peut 

verser hebdomadairement sur 

son compte joueur. Le joueur peut 

lui-même fixer une limite sans 

pour autant dépasser le plafond 

des 1 300/7 jours. Le montant total 

versé par le joueur sur son compte 

joueur ne pourra jamais excéder 

1 450. Une limite est prévue pour 

la perte journalière éventuelle 

et les gains à partir de 1 50 sont 

automatiquement versés sur le 

compte bancaire du joueur. Toutes 

ces limitations font en sorte qu’à 

la fin de la journée, le solde du 

compte joueur ne peut jamais être 

supérieur à 1 500. Le joueur peut 

également consulter et gérer lui-

même ses limites, à tout moment. 

Après un an de fonctionnement,  

la plateforme IGS est un succès.  

Pour résumer, en quelques 

chiffres:

•	 142 096 comptes ouverts

•	 1 25 019 523 de mises

•	 2,86 % du CA des produits de 

tirage

•	 1 5 121 496 redistribués aux 

bonnes causes

•	 Euro Millions : 45 % du CA de IGS

•	 LOTTO : 39 % du CA de IGS

•	 75 % des joueurs sont  

des hommes, et 25 % sont  

des femmes

•	 53 % ont entre 24 et 44 ans

COMMUNICATION EXTERNE

Une stratégie innovante  
qui porte ses fruits
La Loterie Nationale entend 

perpétuer son rôle d’entreprise 

responsable avec un engagement 

social fort et vise à nouveau 

une forte croissance dans les 

années à venir. Pour y arriver, 

la communication externe 

doit poursuivre sa mission 

d’information sur les différents 

canaux mais également innover 

dans son approche. C’est pourquoi, 

en janvier 2010, un porte-parole 

francophone est venu renforcer  

le service communication.  

La stratégie de la Loterie Nationale 

en matière de communication a 

fortement évolué au cours de ces 

dernières années. Auparavant 

réactive, fermée et construite 

au départ d'une approche 

opérationnelle et tactique, 

elle est aujourd'hui proactive, 

transparente, de même que 

planifiée et mise en application sur 

la base d'une stratégie.  

Les deux porte-paroles (FR et NL)

ont la charge d’implémenter  

cette stratégie.

MARKETING, SPONSORING & EXTERNAL COMMUNICATION

Des actions diverses ont 
tenté de mieux faire connaître 
la Loterie Nationale.
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Des actions visant à faire mieux 

connaître la Loterie Nationale 

« en tant qu'organisation » ont 

été menées par le biais de divers 

canaux tels que les canaux 

de vente, les collaborateurs, 

les bureaux régionaux, les 

représentants commerciaux et 

les logisticiens, la communication 

avec les partenaires et les 

fournisseurs, le site Internet  

de la Loterie Nationale,  

la plate-forme de jeu e-lotto,  

le Ministre de tutelle, le Conseil 

d'administration, le Président 

et les membres du Comité 

de Direction, la presse, les 

publications (rapport annuel 

et magazine des subsides), les 

campagnes publicitaires, les 

événements, les organisations 

et les initiatives subsidiées, les 

entreprises sponsorisées et les 

événements de tiers.

La Journée Découverte Entreprises 

organisée le 3 octobre 2010 fut, 

dans ce cadre, un moment clé au 

cours duquel la Loterie Nationale 

a pu se faire connaître du grand 

public : quelque 1500 personnes 

intéressées ont visité les lieux.

La presse a un impact considérable 

sur la réputation de la Loterie 

Nationale. Après les événements 

négatifs du 2e trimestre 2009, 

des réunions individuelles ont été 

organisées avec divers journaux et 

des accords ont été conclus avec 

certains rédacteurs et journalistes 

au sujet de l'information. Vers la 

fin de l'année 2009, l'information 

était principalement neutre ou 

neutre/positive. En 2010, la Loterie 

Nationale a pu constater que la 

confiance de la presse avait été 

entièrement rétablie.

Pour mieux atteindre le groupe 

cible de la presse, des interviews 

individuelles ont été organisées en 

grande partie en exclusivité. Les 

différentes conférences de presse 

organisées autour des sujets 

importants ont également été bien 

accueillies par la presse.

Depuis le 1er avril 2010, la Loterie 

Nationale dispose de l'aide 

d'Auxipress, une agence active 

dans la surveillance active des 

médias, qui permet de calculer  

la valeur publicitaire des articles, 

des reportages radio et télévisés et 

ce, afin de quantifier la visibilité de 

la Loterie Nationale. 

Un plan de communication de crise 

a été élaboré en 2010 et testé 

le 28 juin 2010. Des séances de 

sensibilisation ont dès lors été 

organisées en septembre 2010 dans 

le cadre de l'exercice : « comment 

percevoir plus rapidement un 

éventuel incident de niveau 1 ? ». 

L'intégration totale de la com-

munication externe dans la 

communication de crise est alors 

devenue une évidence.

En 2010, la Loterie Nationale  
a pu constater que la confiance 

de la presse avait été 
entièrement rétablie.
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Sponsoring sportif 
En ce qui concerne le sponsoring 

sportif, 2010 aura été marquée 

par la célébration d’un quart de 

siècle de présence de la Loterie 

Nationale/Lotto dans le peloton 

international et ce, en tant que 

sponsor principal d’une équipe  

de cyclisme professionnel. 

La fête a commencé fin janvier 

par un spectacle audiovisuel 

coloré dans le cadre du salon du 

cyclisme « Velofollies » à Courtrai. 

En point de mire également, la 

présentation d’un livre riche et 

intéressant sur cette période faite 

de gloire et de faits marquants, 

intitulé « L’Armée Rouge, 25 ans 

Lotto dans le peloton ».

L’événement a également permis 

de donner un avant-goût de  

l’exposition sur les 25 ans de cette 

présence du Lotto, qui a attiré des 

milliers de supporters du cyclisme 

au centre « Tour de Flandres » à 

Oudenaarde entre fin février et 

début octobre.

Plus tard, au printemps, un recueil 

de vers de Willie Verhegghe, de 

Ninove, barde et fana de cyclisme, 

est paru et a été diffusé à plus de 

300.000 exemplaires et un maga-

zine « Lotto Cycling News » offrant 

un aperçu complet de tout ce que 

la Loterie Nationale a accompli 

pour soutenir la course cycliste, 

est sorti de presse. 

Cerise sur le gâteau, le passage 

de la caravane du Tour de France 

devant du siège central, rue 

Belliard à Bruxelles, relooké pour 

l’occasion aux couleurs du Lotto, 

est à épingler. La direction du Tour 

en a profité pour remercier notre 

institution pour tous ses efforts  

en la matière.

D’autre part, nos coureurs 

cyclistes « Lotto », nous ont 

apporté leur lot de réjouissances 

au cours de l’année. Philippe 

Gilbert, meilleur cycliste belge 

d’un jour et élu pour la deuxième 

année consécutive « Homme 

Sportif de l’Année », a remporté 

à nouveau deux grandes clas-

siques, le Amstel Gold Race et, 

pour la seconde fois, le Tour 

de Lombardie. Jurgen Van den 

Broeck, quant à lui, finissait à la 

cinquième place du Tour. Grace 

Verbeke, tête du peloton de notre 

Team Ladies du Lotto, a terminé 

haut la main en tête du Tour de 

Flandres, une des plus belles, 

sinon la plus belle compétition du 

circuit mondial chez les dames.

Ceci étant, en 2010, la Loterie 

Nationale a également assumé 

ses responsabilités face à d’autres 

sports. Un effort supplémentaire 

a été fait pour soutenir les clubs 

de première division en basket-

ball et donner un sérieux coup 

de pouce aux clubs de volley de 

Maseik (vainqueur de la coupe) 

et Roeselare (champion belge), 

deux clubs en tête du classement 

européen.

Ses prestations sportives et le 

soutien de la Loterie Nationale ont 

même permis à Maseik d’amener 

le « Final Four » de la coupe CEV, 

la deuxième coupe en Europe, 

sous leur propre Dôme Lotto. Avec 

succès d’ailleurs, pas seulement 

pour l’organisation mais aussi 

d’un point de vue sportif : tout s’est 

déroulé sans encombre et le club, 

qui fêtait son 50ième anniversaire, 

s’est vu accorder une médaille  

de bronze. 

Une présence innovante
En 2010, pour la première fois,  

la Loterie Nationale innove et 

investit, à titre d’essai, dans  

le sponsoring maillot d’un club  

de football de la Pro League,  

le Standard de Liège.  

Cet investissement devrait ren-

forcer la notoriété de sa marque 

e-lotto.be. 

La valeur et l’efficacité de l’in-

vestissement dans le sponsoring 

maillot seront mesurées en per-

manence et devront permettre à la 

MARKETING, SPONSORING & EXTERNAL COMMUNICATION
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Loterie Nationale d’améliorer  

la notoriété de sa marque  

e-lotto.be. Si, au bout d’un an,  

le retour s’avère positif, d’autres 

investissements pourront être 

envisagés dans le domaine  

du sponsoring maillot ou de  

la présence autour du terrain,  

le « boarding ».

Le montant total alloué au sponso-

ring est réparti conformément au 

chiffre d’affaires de la Loterie 

Nationale, soit 60  % pour le Nord 

(Flandre) et 40  % pour le Sud 

(Wallonie). L’investissement dans  

le sponsoring du Standard de Liège 

ne se fait en aucun cas au détriment 

du sponsoring d’autres projets.

L’investissement dans un club 

de football se justifie également 

par la forte présence de publicité 

pour des sites de fournisseurs 

illégaux de jeux de hasard sur les 

maillots et stades de nombreux 

clubs (Unibet à Bruges, Bwin à 

Milan et au Real Madrid, Betclic 

à Marseille,…), bien que la loi 

belge l’interdise. La commission 

des jeux de hasard a déjà dressé 

des PV. Grâce à cette présence 

au Standard de Liège, la Loterie 

Nationale joue pleinement son rôle 

de canalisation et peut contrer la 

présence de cette publicité illégale 

avec une offre sûre et socialement 

responsable.

Pour ce qui est des libraires, la 

présence de e-lotto.be ne se fait 

pas sur les médias traditionnels 

(TV, radios, presse écrite) comme 

promis par la Loterie Nationale. 

Il s’agit d’un sponsoring visant 

à évaluer la notoriété de notre 

site, pour qu’il soit mieux connu, 

surtout face à la concurrence des 

sites illégaux.

Pour conclure, n’oublions pas que 

la Loterie Nationale, fidèle à sa 

philosophie, a à nouveau apporté 

son soutien à un grand nombre de 

nouvelles initiatives et de projets 

locaux. En sponsoring sportif, 

comme ailleurs, il est plus que 

jamais vrai que le Lotto donne plus 

de chances à nos rêves...

Sponsoring 
d’événements sociaux 
et culturels 

Un été coloré, créatif et 
mouvementé
La Loterie Nationale a assuré une 

présence active lors de tous les 

événements qu’elle avait choisi 

de sponsoriser, dans l’optique 

d’optimaliser ses efforts de spon-

soring. Comment ? En tirant parti 

du matériel de promotion pour 

assurer une visibilité accrue. Des 

équipes de vente étaient souvent 

présentes lors des événements 

et de nombreuses actions ont été 

mises sur pied, principalement au 

cours de l’été, avec Win For Life. 

Euro Millions a été mis à profit 

pour des événements en soirée et 

de nuit.

Fidéliser les clients
Au cours de l’été 2010 les ventes  

ont atteint le montant de 1 506.095. 

Les actions ont attiré de nouveaux 

joueurs et les clients habituels ont 

pu acquérir leurs jeux favoris de 

grattage ou de tirage sur leur lieu 

de vacances. Les joueurs se sont 

vus offrir à l’occasion de leurs achats 

des photos et des gadgets sympas. 

Même si la chance n’était pas 

toujours de leur côté ce jour-là, ils 

en ont gardé un souvenir agréable. 

 

La liste des événements de la 

période estivale est variée: festi-

vals de modeste et grande enver-

gure, connus ou moins connus, 

happenings… Afin d’éviter de cibler 

un public trop jeune (les – 18),  

les événements qui donnaient 

lieu à la vente de billets étaient 

méticuleusement sélectionnés. 

Les messages tels que « Fixez 

vos limites » ou « Interdit aux 

mineurs » sont affichés en perma-

nence de manière claire et visible. 

Les chiffres démontrent à nouveau 

que les festivals font grimper 

les ventes. Ce phénomène est 

principalement dû à un meilleur 
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branding et des stands attractifs, 

à des équipes de vente plus nom-

breuses, et en combinant à chaque 

fois la vente avec des actions  

photos en studio. 

Durant l’été 2010, il y a eu 6 tour-

nées, 21 festivals, et 10 autres 

manifestations diverses, soit 126 

journées d’événements. L’action 

« Taillé pour gagner » a été réno-

vée avec une communication plus 

efficace et plus ciblée et à nou-

veau organisée lors de 7 festivals. 

Les festivaliers âgés d’au moins 

18 ans, ont reçu un billet « Scratch 

& win » après avoir fait retirer leur 

coupon de participation de leur 

bracelet au stand de la Loterie 

Nationale. Un billet gagnant don-

nait droit à une casquette, à un 

billet Win For Life ou au rembour-

sement de leur festival pass du 

jour. Grâce à une action « sms », 

ils pouvaient aussi gagner des 

prix divers et sympas, tel que du 

merchandising, des bons pour 

un snack et comme lot principal 

un chèque voyage d’une valeur 

de 1 1000. Pas moins de 151.372 

festivaliers se sont rendus auprès 

de notre stand pour bénéficier de 

cette action.

Les « Night Events » ont plutôt 

donné lieu à des moments de plai-

sir ludique qu’à une vente active de 

produits. Des concours amusants 

proposant des prix attrayants, des 

actions photos et autres ont été 

organisés. Lors de la plupart des 

événements, les spectateurs ont 

pu admirer un stand Euro Millions 

où se déroulaient des actions 

originales et imaginatives. Une 

sirène Euro Millions avait dissi-

mulé quelques perles dans les 

huitres du buffet. Les gourmands 

qui trouvaient une perle dans leur 

huître se sont vus gratifier de 

prix luxueux et ont remporté des 

chèques cadeaux pour participer à 

l’Euro Millions. 

Le Subito Zomeraperitief, tournée 

estivale le long de la côte belge, a 

aussi connu un franc succès. Avec 

un programme varié, présenté par 

une personnalité médiatique, et la 

participation de nombreux artistes 

populaires, cette formule attire 

depuis plus de 20 ans un large public 

en quête de pur divertissement. 

Autre initiative sur la côte, inaugu-

rée en 2010, le Zomerhappening. 

Un événement gratuit pour toute la 

famille avec des animations pour 

toutes les générations. Chaque soir 

du Zomerhappening se terminait 

en beauté, avec la performance de 

nombreux artistes, et cela grâce au 

sponsoring de Win for Life. Pendant 

la période d’été, ces activités ont 

touché environ 55.000 personnes et 

les ventes des billets à gratter ont 

atteint un montant de 1 156.260.

En Wallonie, la présence de la 

Loterie Nationale lors des festi-

vals a été redynamisée avec de 

nouveaux stands et également une 

animation « Uro » très appréciée 

et en lien avec le nouveau spot 

du produit Bling Bling. Outre les 

classiques tournées d’été avec le 

Beau Vélo de Ravel et le Tour de 

la Région wallonne, la Wallonie a 

entamé une tournée d’hiver avec 

une présence active sur les plus 

grands marchés de Noël. Ces évé-

nements, ont permis d’inaugurer 

les nouveaux vans Lotto et Win For 

Life, mieux adaptés à la vente, et 

qui offrent une meilleure visibilité 

et de nouveaux outils  

de promotion. 

La fin de l’année 2010 a vu le 

sponsoring Sud intégrer les 

médias sociaux dans des actions 

qui ont notamment permis de 

récolter 1 15 000 au profit des 

Restos du Cœur. Les Night Life 

ont également été l’occasion d’une 

participation active dans le Sud 

du pays avec notamment la City 

Parade, fleuron de la musique 

électronique.

MARKETING, SPONSORING & EXTERNAL COMMUNICATION
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Des projets sociaux et  
des initiatives de quartier 
La stratégie sponsoring accorde une 

grande importance au rôle social de 

la Loterie Nationale. Le sponsoring 

« social » n’a pas un but commercial 

direct (ROI), mais veut illustrer la 

« proximité » de l’institution par rap-

port aux joueurs et son engagement 

sociétal. Pour cette raison, l’accent 

est mis sur la pertinence de nos 

actions vis-à-vis de la société. Les 

événements de grande envergure se 

veulent proches des gens. On donne 

la possibilité aux personnes qui n’en 

ont pas les moyens de participer aux 

activités culturelles.  

à titre d’exemple, la Loterie Nationale 

a offert une soirée musicale au profit 

des CPAS d’Anvers, Gand et Hasselt. 

En harmonie avec son slogan 

« Loterie Nationale, créateur de 

chances’, une attention toute 

spéciale est portée sur les initia-

tives nouvelles et sur l’opportunité 

offerte aux jeunes d’acquérir une 

expérience (musique, littérature, 

arts plastiques, …). Un exemple 

parmi d’autres, lors du Festival 

International de la Photo à Knokke 

Heist, la Loterie Nationale a  

tenu à récompenser la promesse 

d’un jeune talent avec le « Prix 

Jeune Talent ».

Quant à l’approche de proximité, 

il s’agit de « petits » dossiers à un 

niveau local (quartier, banlieue, 

commune,…), avec une portée 

limitée, qui ne sont pas pris en 

considération pour un sponsoring 

commercial ou un subside, mais 

qui permettent d’illustrer que la 

Loterie Nationale est proche des 

gens. Concrètement, il s’agit de 

festivités de quartier ou de village, 

d’événements à petite échelle 

dont les bénéfices sont destinés à 

une bonne cause, ou d’initiatives 

locales qui facilitent la cohésion 

sociale.

Le nombre de dossiers dans  

le Nord était de 424, et dans  

le Sud de 224, ce qui fait au total 

648 projets. 

Pour conclure, une année com-

plète de présence lors des évé-

nements sponsorisés implique la 

collaboration de presque tous les 

services à la Loterie Nationale. 

Sans cette collaboration efficace 

et bien rôdée, la Loterie Nationale 

n’aurait jamais pu atteindre un  

tel résultat. 

Le sponsoring « social » 
n’a pas un but commercial 

direct, mais veut illustrer la 
« proximité » de l’institution par 

rapport aux joueurs.
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Une rigueur sans faille
SERVICE JURIDIQUE

Ce n’est donc pas un hasard si 

le département juridique s’est 

vu confier la tâche de gérer un 

« Point contact » vers lequel sont 

aiguillées toutes les plaintes des 

joueurs. Le traitement de ces 

réclamations est effectué avec 

toute la rigueur et toute la dili-

gence voulue puisqu’une réponse, 

consécutive à un examen appro-

fondi et scrupuleux des tenants 

et aboutissants de leur objet, doit 

leur être apportée dans un délai 

n’excédant pas un mois à comp-

ter du jour de leur dépôt. Pour 

l’année 2010, 129 plaintes ont été 

examinées et ont donné lieu, dans 

certains cas, à la prise en interne, 

et parfois en externe, de mesures 

correctives d’ordre opération-

nel ou fonctionnel susceptibles 

d’améliorer efficacement les 

services offerts à la clientèle. En 

marge de la prise en considération 

respectueuse des préoccupations 

de joueurs mécontents, le « Point 

contact » constitue, sans que ce 

soit sa vocation originelle, un 

baromètre précieux permettant 

d’une certaine façon d’évaluer la 

qualité, non seulement des jeux, 

mais aussi des services offerts 

par les partenaires commerciaux 

de la Loterie Nationale que sont, 

entre autres, les exploitants des 

points de vente. 

Rigueur et application aussi dans 

la gestion du « Point contrôle » 

dont la tâche consiste à vérifier si 

les activités opérationnelles des 

exploitants des points de vente, 

ces partenaires particulièrement 

précieux car ils représentent la 

première interface de proximité 

avec la clientèle, se conforment 

soigneusement aux instructions 

qui leur ont été données par la 

Loterie Nationale. Portant prin-

cipalement sur les transactions 

opérées par les vendeurs au 

Si toutes les activités de la Loterie Nationale, 
opérateur de jeux professionnel et responsable, 
doivent être entourées d’une rigueur indéfectible, 
les tâches effectuées par son département 
juridique doivent aussi associer à cette qualité 
un esprit appliqué, consciencieux, posé et 
précautionneux, car l’objectif à atteindre est 
primordial : sauvegarder de façon pérenne, outre 
les intérêts de la Loterie Nationale, ceux des 
utilisateurs de ses services et ceux de l’ensemble 
des collaborateurs internes et externes qui 
œuvrent au développement de ses activités.
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moyen du terminal informatique 

placé dans l’enceinte de leur com-

merce, ces vérifications ont avant 

tout pour but, lorsqu’elles débou-

chent sur un constat d’anomalies, de 

prodiguer des conseils et d’apporter, 

dans certains cas, les mesures 

correctives utiles à l’efficience et 

à la sauvegarde des intérêts des 

consommateurs et de l’image de 

marque de la Loterie Nationale. Pour 

l’année 2010, 146 contrôles ont été 

effectués et ont permis de constater 

que la grande majorité des vendeurs 

exerçaient leur mission avec tout le 

sérieux et la rigueur requis. 

Rigueur et profondeur d’analyse 

prévalent également dans la gestion 

des dossiers qui, purement juri-

diques, consistent en l’élaboration 

de contrats, de notes, de courriers, 

de rapports et d’avis touchant à 

maints domaines du droit national ou 

européen vu les secteurs d’activités 

très diversifiés que connaît la Loterie 

Nationale. 

Rigueur et précision dans la rédac-

tion des projets de réponses aux 

questions parlementaires orales 

ou écrites qui, posées au sujet des 

activités de la Loterie Nationale, sont 

adressées au Ministre ayant celle-ci 

dans ses attributions.

Rigueur également dans tous les 

contacts internes et externes que 

sont fréquemment appelés à entre-

tenir plusieurs membres du dépar-

tement juridique. 

Rigueur, ordre et méthode encore 

dans le traitement des dossiers 

liés aux vols dont sont régulière-

ment victimes les points de vente 

et au paiement de la rente aux 

grands gagnants de la loterie à 

billets « Win For Life ». Rigueur 

courtoise lors de la communica-

tion orale ou écrite d’informations 

sollicitées par les joueurs. 

Rigueur, concentration et méti-

culosité dans l’application des 

règles de « légistique formelle » 

qui président à la rédaction des 

projets d’arrêtés royaux, soit 

fixant les règlements des lote-

ries publiques organisées par la 

Loterie Nationale, soit modifiant 

ou abrogeant ceux-ci. 

Rigueur et minutie encore et tou-

jours dans les travaux opérés par 

la cellule des traducteurs dont le 

souci ne se limite pas à trouver le 

terme approprié mais s’étend à 

vérifier si le fond du texte à tra-

duire est conforme à la légalité 

ou à la réalité, s’il est suffisam-

ment clair, précis et complet, de 

manière à éviter toute dérive inter-

prétative. Par cette qualité excé-

dant sa mission originelle, cette 

cellule assume de facto un filtre 

de qualité appréciable et appré-

cié qui favorise la cohérence, la 

pertinence et l’intelligibilité des 

textes. Corrélativement, ce filtre 

de qualité préserve l’image de la 

Loterie Nationale dont la qualité 

de communication tant interne 

qu’externe se mesure, entre 

autres, à l’aune de la justesse du 

style et de l’exactitude du contenu 

des messages. 

Rigueur enfin dans la tenue du 

secrétariat du département juri-

dique qui, outre le classement des 

originaux de nombreux contrats 

et de dossiers divers, assume la 

tenue du budget et des dépenses, 

la coordination officieuse des 

règlements de jeu, la rédaction de 

notes et courriers et des traduc-

tions sporadiques.

En un mot comme en cent,  

la rigueur constitue la trame sur 

laquelle se nouent toutes les activi-

tés du département juridique dans 

la mesure où les matières qu’il est 

appelé à traiter revêtent, de par 

leur nature intrinsèque, un carac-

tère sérieux incontournable. Cette 

qualité est au demeurant indispen-

sable car elle est inséparable de la 

quête de sauvegarde et d’étanchéité 

des intérêts de la Loterie Nationale 

et de ceux de toutes les personnes 

collaborant directement ou indirec-

tement avec elle.

SERVICE JURIDIQUE
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Les conclusions du 
Conseil européen 
constituent un signal 
politique fort des états 
membres de l’UE qu’il 
faut non seulement tenir 
compte de la protection 
du consommateur, 
mais également de 
l’attribution des profits 
à des œuvres charitables.
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Le 10 décembre 2010, le Conseil de 

l’Union européenne, sous l’impul-

sion de la présidence belge, active-

ment secondée à cet égard par la 

Loterie Nationale, a adopté à l’una-

nimité des conclusions relatives à 

certains aspects transfrontaliers 

des jeux de hasard en général, et 

des jeux sur Internet, en particulier. 

Le Conseil reconnaît ainsi que les 

loteries d’état jouent un rôle socié-

tal important puisqu’elles financent 

directement ou indirectement le 

secteur philanthropique, et que 

ce rôle important est à prendre 

en compte lors des discussions 

au niveau européen en vue de la 

réalisation d’un nouveau cadre 

réglementaire.

A ce jour dans l’Union européenne, 

les jeux de hasard sont régis 

par le droit primaire européen, 

autrement dit, par les Traités 

européens. Il n’existe pas de droit 

secondaire, tel que des directives 

ou des règlements, qui fixe des 

règles spécifiques. Dans ce cadre, 

les états membres de l’UE sont 

habilités à mener une politique 

plus restrictive, au nom de l’inté-

rêt général et dans le respect des 

principes de proportionnalité, de 

non-discrimination et de cohérence. 

À maintes reprises au cours de 

ces dernières années, la Cour de 

Justice européenne a confronté la 

réglementation plus restrictive des 

états membres à ces principes.

En 2010 également, quelques arrêts 

intéressants ont été rendus, entre 

autres dans les affaires Betfair et 

Ladbrokes aux Pays Bas, Sjöberg et 

Gerdin en Suède et Stoss et Carmen 

Media en Allemagne. La Cour de 

Justice a ainsi reconnu :

•	 que les états membres de l’UE 

ont le droit de protéger leurs 

citoyens en exigeant que les 

opérateurs de jeux de hasard leur 

demandent une licence et cela, 

sans être contraints de recon-

naitre les autorisations octroyées 

par d’autres pays membres de 

l’UE (pas de reconnaissance 

mutuelle) ; 

• qu’une loterie monopoliste est 

autorisée à faire de la publicité 

et à adapter sa gamme de pro-

duits tant que cette publicité 

reste bien évidemment dans des 

limites raisonnables. Selon la 

Cour européenne, la publicité et 

l’adaptation des produits sont en 

effet nécessaires pour canaliser 

la passion du jeu et éloigner les 

joueurs des offres clandestines 

et illégales. Dans cette optique, il 

faut tenter de trouver un équilibre 

entre, d’une part, l’expansion 

de l’offre dans le but de rendre 

l’offre légale attractive et, d’autre 

part, la nécessité de prévenir le 

plus possible la dépendance au 

jeu ;

• qu’entre autres en raison de 

l’absence de contact direct entre 

le consommateur et l’opérateur, 

les jeux de hasard proposés via 

Internet comportent des risques 

SERVICE JURIDIQUE

Initiatives sous la 
présidence belge 
de l’Union
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de tromperie autres, et plus 

élevés, que ceux associés aux 

jeux de hasard proposés via les 

canaux traditionnels et que, par 

conséquent, les états membres 

de l’UE peuvent même opter pour 

une interdiction complète des jeux 

proposés via ce nouveau médium ;

• que les états membres de l’UE 

peuvent bloquer tous les sites 

web qui appartiennent à des opé-

rateurs non autorisés et auxquels 

leurs citoyens peuvent accéder et 

que cette mesure, en tant qu’ins-

trument essentiel d’une politique 

restrictive, ne constitue pas une 

mesure supplémentaire visant 

à limiter la concurrence dont la 

proportionnalité doit être évaluée 

séparément par le tribunal ;

• que la publicité pour des opéra-

teurs illégaux peut être interdite 

et que des amendes peuvent être 

infligées aux médias qui ne res-

pectent pas cette interdiction ;

• que les états membres de l’UE ne 

peuvent pas mettre en place un 

système dans lequel les jeux de 

loterie et de paris moins dange-

reux sont soumis aux règles très 

strictes que les opérateurs d’état 

doivent observer, tandis que l’ex-

ploitation commerciale des jeux 

plus dangereux et présentant un 

risque de dépendance plus élevé, 

tels que les jeux de bingo dans 

les cafés et les jeux de casino, est 

laissée à des sociétés privées ; 

• que les états membres de l’UE ont 

le droit d’exclure de leur marché 

de jeux de hasard des opérateurs 

qui poursuivent un profit person-

nel et de réserver l’exploitation 

des jeux de hasard à des institu-

tions publiques ou charitables sur 

la base de la motivation reconnue 

par la Cour qu’il est inacceptable 

de consentir qu’un bénéfice privé 

soit le résultat de l’exploitation 

d’un phénomène nuisible pour la 

société ou de la faiblesse ou de 

l’infortune des joueurs. 

Cependant, le fait que les loteries 

publiques, telles que la Loterie 

Nationale, remplissent aussi un rôle 

sociétal important par le finance-

ment d’œuvres charitables, n’a pas 

été reconnu comme un argument 

juridique dans le cadre du droit pri-

maire européen en vue de légitimer 

les monopoles d’état ou autres res-

trictions du libre marché en matière 

de jeux de hasard et de loteries.

Les conclusions du Conseil, men-

tionnées ci-dessus, constituent 

un signal politique fort des états 

membres de l’UE qu’il faut non 

seulement tenir compte du mar-

ché libre et de la protection du 

consommateur, mais également 

de l’affectation des bénéfices à 

des œuvres charitables. Ce signal 

représente également un progrès 

vers plus de sécurité juridique pour 

les modèles politiques nationaux, 

comme celui de la Belgique, qui 

veulent imposer des limitations à la 

libre circulation des services afin de 

protéger les consommateurs contre 

le gaspillage immodéré d’argent, 

l’addiction au jeu et diverses formes 

d’escroquerie.

La Commission européenne a prévu 

de publier en 2011 un Livre Vert sur 

les jeux de hasard en ligne dans 

le marché intérieur. Avec ce Livre 

Vert, la Commission européenne 

veut instaurer un large dialogue 

avec toutes les parties prenantes 

sur les problèmes transfrontaliers 

qui résultent du phénomène des 

jeux de hasard en ligne dont la 

croissante est très rapide, le but 

étant de déterminer si une action 

doit être prévue et de définir, le cas 

échéant, le type d’action nécessaire 

et le niveau de gestion auquel cette 

action éventuelle doit se situer. 

Les initiatives de la Commission 

européenne qui en découleront 

probablement (livre blanc ou projet 

de directive) tiendront sans doute 

compte de l’importance attachée 

au rôle sociétal des opérateurs non 

commerciaux de jeux de hasard 

et de loteries, entre autres sur le 

plan du financement durable de 

projets et d’organisations dans 

des domaines essentiels pour la 

société.
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Un héritage  
accessible à tous

culture

La fin de l’exposition marquait éga-

lement le début d’une collaboration 

avec les Musées Royaux des Beaux 

Arts de Belgique. En effet, grâce à 

un prêt d’une durée de deux ans, 

cette pièce exceptionnelle restera 

accessible au public. Cette initiative 

permet au service Culture de pour-

suivre ses objectifs, autrement dit, 

la constitution d’un vaste patrimoine 

historique ainsi que la collection 

et l’exposition d’ouvrages ayant 

trait au jeu de hasard. En outre, le 

service fait en sorte qu’un des plus 

grands musées en Belgique puisse 

montrer, sans frais, un chef d’œuvre 

national d’une qualité exception-

nelle, et contribue donc à donner de 

la Loterie Nationale une image de 

généreux mécène. 

Cette générosité ne se limite pas 

aux frontières nationales. Le patri-

moine culturel a également fourni 

son expertise sur l’histoire de la 

loterie à l’échelon international.  

En juillet 2010, une exposition à 

petite échelle a été présentée au 

Portugal sur la loterie de ce pays 

(Santa Casa Da Misericordia de 

Lisboa). Inspirés par l’exposition 

belge, les Portugais ont aussi pu 

bénéficier de l’aide logistique et 

scientifique de la Loterie Nationale 

belge. Du matériel visuel leur a été 

fourni et, suite à une visite à la lote-

rie portugaise, nos collaborateurs 

du service Culture sont rentrés avec 

de nouvelles idées pour leur propre 

collection. L’ouverture de la collec-

tion faisait un autre pas en avant.

Début octobre, la Loterie Nationale 

prenait part, pour la première fois, à 

la Journée Découverte Entreprises. 

Grâce à des panneaux photos, une 

ligne du temps interactive, quelques 

spots publicitaires et un documen-

taire expliquant entre autres la 

mission de l’institution, les visiteurs 

intéressés ont pu s’informer davan-

tage sur la Loterie Nationale. Les 

visiteurs ont appris que la Loterie 

Nationale est non seulement un 

fournisseur de jeu responsable, 

mais qu’elle apporte aussi un 

soutien considérable à des organi-

sations humanitaires ainsi qu’à des 

artistes de tout âge. 

L’année 2010 était jalonnée de nouveaux défis  
pour le service Culture. L’année a débuté par  
le dernier mois de l’exposition, L’Art du Jeu, qui 
a permis de montrer au grand public une pièce 
majeure, Les Joueurs de Cartes, de David Teniers 
le Jeune. Environ 80.000 visiteurs ont pu admirer 
la collection de la Loterie Nationale à l’occasion  
de son 75ème anniversaire marqué notamment 
au travers de cette exposition. 
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En septembre, le service a inau-

guré la mise en place d’un dia-

porama dans l’entrée du siège 

central. Il permet aux employés 

de la Loterie Nationale et aux 

visiteurs de connaître le passé 

riche en événements et le présent 

plein de promesses de la Loterie 

Nationale. En effet, le diaporama 

présente des objets importants  

et précieux de la collection et met 

également l’accent sur l’aspect 

social et humanitaire de l’insti-

tution. Plusieurs fois par an, le 

service Culture procède à une 

mise à jour des images, ce qui 

permet d’admirer une collection 

riche d’objets, de documents et 

d’œuvres d’art. 

Ce diaporama a aussi trouvé 

un usage externe comme, par 

exemple, à la bourse d’art Lineart, 

du 2 au 6 décembre 2010 au 

Flanders Expo à Gand. La Loterie 

Nationale, sponsor de l’évène-

ment, y avait son propre stand.

Fournir des informations sur  

la Loterie Nationale, montrer une 

ligne du temps, être créatif et 

innovant en présentant une sélec-

tion de pièces majeures de la col-

lection grâce au diaporama, étaient 

au programme. De nombreux 

amateurs ont découvert cet aspect 

méconnu de la Loterie Nationale. 

Cette bourse a aussi permis  

d’établir de nouveaux contacts, 

riches en perspective. à titre 

d’exemple, des échanges ont eu 

lieu avec l’artiste de renommée 

internationale Panamarenko  

en vue de l’achat de son œuvre 

« Klavertjes 4 bestaan niet ».

Conscient de son rôle, le service 

Culture essaie aussi de soutenir 

des artistes plus jeunes, en pleine 

évolution. Dans cette optique, 

le bronze « The Die is cast » de 

Stephan Rinck de même qu’une 

installation en bronze de l’artiste 

américain Tony Matelli, ont rejoint 

la collection.

En bref, cette année charnière 

entre deux décennies a été  

marquée par un engagement du 

service Culture de manière  

déterminée, généreuse et créative 

afin d’apporter une autre regard 

sur la Loterie Nationale.

culture
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La Loterie Nationale 
n’est pas seulement 
un fournisseur de jeu 
responsable, qui canalise 
l’envie de jouer des gens, 
mais elle apporte aussi 
un soutien considérable à 
des artistes de tout âge.
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1. Par Internet

Les résultats des tirages peuvent être obtenus gratuitement en surfant :

•	 en français sur www.loterie-nationale.be

•	 en néerlandais sur www.nationale-loterij.be

2. Par téléphone*

•	 Le Lottophone pour les résultats du Lotto et du Joker

	 en français : 0900 223 33

	 en néerlandais : 0900 223 00

	 en allemand : 0900 223 55

•	 l’Euro Millionsphone pour les résultats de l’Euro Millions

	 en français : 0900 223 11

	 en néerlandais : 0900 223 10

	 en allemand : 0900 223 12

•	 Le Kenophone pour les résultats du Keno

	 en français : 0900 223 80

	 en néerlandais : 0900 223 70

	 en allemand : 0900 223 90

•	 Le Pick3phone pour les résultats du Pick 3

	 en français : 0900 223 50

	 en néerlandais : 0900 223 40

	 en allemand : 0900 223 60

* tarif minimum : 1 0,50  minimum la minute

Diffusion 
des résultats 
des jeux à tirage
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